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n° 242 571 du 20 octobre 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. LOOBUYCK

Langestraat 46/1

8000 BRUGGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 décembre 2019 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 novembre 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 07 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 13 octobre 2020.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me A.

LOOBUYCK, avocat, et C. HUPÉ, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, d’origine ethnique mina, de religion

protestante, membre/sympathisante d’aucun parti politique et/ou d’une quelconque organisation et

originaire de Lomé (Togo).

A l’appui de votre demande de protection internationale (DPI), vous invoquez les faits suivants.

Vous viviez dans le quartier d’Adidogomé à Lomé et vous étiez couturière.
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Durant votre apprentissage de la couture, au cours les années nonante, vous avez fait la connaissance

de [S.G.](commerçante proche du président de la République Togolaise) et elle a apprécié votre travail.

En novembre 1999, elle a accouché de sa fille, [S.B.], et elle vous a demandé de confectionner des

draps et rideaux, à titre privé.

Vous êtes alors devenue sa couturière principale. De fil en aiguille, vous avez commencé à vous

occuper de ses enfants également.

En 2017, [S.] a obtenu son baccalauréat. [S.] vous a alors proposé de la rejoindre à Bordeaux pour

l’aider durant 5 mois, afin qu’elle se concentre sur ses études supérieures.

Vous avez alors fait des démarches pour obtenir un passeport, qui vous a été délivré en mars 2017.

En juillet 2017, vous avez introduit une demande de visa pour la France, que vous avez obtenu (d’une

validité d’un an).

Le 14 octobre 2017, vous avez voyagé vers la France légalement pour rejoindre [S.], à Bordeaux.

Le 04 novembre 2017, la fille du président Gnassingbé devait fêter ses 18 ans à Paris et [S.] y a été

invitée. Vous l’avez accompagnée à Paris, mais vous êtes restée à l’hôtel afin de préparer à manger. Au

même moment, une manifestation de l’opposition de la diaspora togolaise s’est tenue à Paris.

Le lendemain, vous êtes rentrée à Bordeaux. Vous avez informé [S.], et sa fille, de vos problèmes de

santé et vous avez commencé à vous faire soigner.

[S.] a commencé à prendre ses distances avec vous.

Alors que vous deviez rentrer au pays en mars 2018, [S.] vous a finalement demandé de rentrer en

janvier, à votre plus grande surprise.

Le 28 janvier 2018, vous avez alors pris un avion pour retourner au Togo.

A la sortie de l’aéroport international de Lomé, vous avez été interpellée par deux policiers et vous avez

été emmenée à la DPJ (Direction de la Police Judiciaire). Vous avez y été placée en cellule. Durant vos

interrogatoires, on vous a reproché d’avoir participé à la manifestation du 04 novembre 2017 à Paris sur

base d’une vidéo où l’on vous apercevrait. Vous avez été également maltraitée durant ces

interrogatoires.

Le 31 janvier 2018, vous avez été libérée en raison de votre état de santé, avec interdiction de quitter le

territoire.

Vous avez été vous réfugier chez une tante. Un garde du corps du ministre du commerce et de

l’industrie est venu vous recommander de rester cachée. Vous avez également appris, quelques jours

plus tard, que des policiers vous recherchaient.

Le 25 février 2018, vous avez été vous cacher au village natal de votre mère.

Le 24 avril 2018, ce même garde du corps a averti votre mère que vous alliez bientôt être convoquée

par les autorités et que vous ne deviez pas vous y rendre, car vous risquiez votre vie.

Le 02 mai 2018, une convocation a été déposée chez votre mère.

Vous avez contacté un passeur afin de préparer votre départ du pays et il vous a proposé de profiter de

votre visa français pour quitter le pays.

Le 04 mai 2018, vous avez quitté le Togo munie de votre passeport, pour arriver en France le

lendemain, en faisant escale en Belgique.
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Le 13 mai 2018, vous êtes arrivée en Belgique et vous avez introduit votre DPI auprès de l’Office des

étrangers en date du 22 mai 2018.

En cas de retour en RDC, vous craignez d’être tuée par vos autorités nationales, car elles vous

accusent d’avoir participé à la manifestation du 04 novembre 2017 à Paris organisée par l’opposition.

Vous avez déposé les documents suivants à l’appui de votre DPI (le jour de son introduction et le jour

de votre EP au Commissariat général) : votre dossier médical en France, une lettre manuscrite rédigée

par votre tante (datée du 12-08-19) et une copie de sa carte d’identité, l’acte de décès de votre mère,

trois copies de photographies de l’intronisation en tant que chef traditionnel (en 2011) du mari de [S. G.],

le faire-part de décès de votre mère, votre attestation de prise en charge (pour votre demande de visa

français) rédigée par le chef du président de la république en date du 23 juin 2017, votre attestation

d’accueil et d’hébergement (pour votre demande de visa français) rédigée par (l’ex) ambassadeur du

Togo en France en date du 23 juin 2017 et votre passeport original.

En date du 17 octobre 2019 : deux enveloppes provenant du Togo, votre carnet de facture, les trois

photographies originales de l’intronisation du mari de [S.], l’original du faire-part de décès de votre mère,

l’original de la lettre manuscrite rédigée par votre tante, une « impression réponse émulateur

»(reprenant des données relatives à des vols d’Air-France en octobre et novembre), un billet SNCF à

votre nom portant sur un voyage entre la gare de Paris Montparnasse et la gare de Bordeaux Saint-

Jean en date du 05/11 (2017), une carte d’embarquement d’un vol Air France de Lomé – Bordeaux en

date des 14 et 15 octobre 2017 et une carte d’embarquement d’un vol Air- France de Bordeaux – Lomé

en date du 28 janvier 2018.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Par ailleurs, en date du 31 octobre 2019, vous avez fait parvenir au Commissariat général vos

corrections (orthographiques) aux notes d’EP, lesquelles ont été prises en considérations dans la

présente analyse (voir farde informations sur la pays – document n°2).

Ceci étant relevé, il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses

indications permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite

crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs

sérieux prouvant un risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que définies dans le

cadre de la protection subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Ainsi, vous avez déclaré avoir pour seule et unique crainte d’être tuée par vos autorités nationales car

elles vous ont accusée à votre retour au Togo en janvier 2018 d’avoir participé à une marche de

protestation, en France, le 4 janvier 2017 (voir EP p.13, pp.14-17 et 22). Toutefois, si le Commissariat

général ne remet aucunement en question votre fonction de couturière personnelle de [S.G.] et votre

présence en France en novembre 2017, il ne tient pas pour établi votre retour au Togo en janvier

2018 et, partant également votre arrestation durant ce même mois de janvier et les accusations que les

autorités auraient portées contre vous lors de ce retour.

En effet, il ressort de l’analyse de votre dossier VISA, et plus particulièrement de deux lettres rédigées

par l’ambassade de France à l’intention des autorités togolaises, que vous n’avez pas quitté l’espace

Schengen à l’issue de votre séjour en France (voir farde informations sur le pays – Dossier VISA –

Courriers de l’ambassade de France).

De plus, vous avez déclaré avoir quitté le 04 mai 2018 et que vous avez atterri à l’aéroport Charles de

Gaule le lendemain (voir EP p.11).
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Or, dans votre passeport le seul cachet d’entrée dans l’espace Schengen en date du 5 mai 2018 est

celui de Bruxelles-National (voir farde documents – n°8). Confrontée à cette divergence entre vos

déclarations et le dit cachet, vos explications selon lesquelles vous avez fait escale en Belgique et que

ce cachet y a été apposé (et que vous n’avez pas été contrôlée en France) ne sont aucunement

convaincantes dans la mesure où ces cachets sont apposées à la frontière et non pas dans lors des

transit (idem p.20). Par ailleurs, force est de constater que le cachet de sortie du Togo comporte une

anomalie fondamentale à savoir que les inscriptions qu’ils comportent sont différentes de celui du 14

septembre 2017 (voyage quant à lui attesté par les pièces documentaires déposées à l’appui de votre

DPI, dont notamment par votre dossier médical) (idem). En effet, l’entête de celui de mai 2018 reprend

les indications suivante « Ministère de la Sécurité - DGDN », alors que celui de septembre 2017 reprend

celles-ci « Ministère de la Sécurité – DGDN - Service d’immigration » (idem). Vos déclarations

divergentes et cette anomalie substantielle diminuent considérablement la force probante des cachets

d’entrée/sortie apposé dans votre passeport personnel.

A cela s’ajoute qu’il vous a été demandé lors de votre entretien d’apporter des preuves documentaires

de votre retour au pays en janvier 2018 et de votre voyage en mai 2018 (voir EP p.12 et 18). Pour ce

faire, vous avez déposé deux cartes d’embarquement susmentionnées (voir farde documents – n°16 et

17). Toutefois force est de constater une anomalie quant à celle de janvier 2018, en effet sa forme est

bien différente de la première lorsqu’on les compare (forme de la carte, n°--DESI[…] sur la première et

pas sur la seconde, cachets de sortie apposé sur la première et qualité/texture du papier).

En conclusion, les informations reprises dans votre dossier visa, vos déclarations invraisemblables

quant au cachet d’entrée en mai 2018, les anomalies relevées couplées à l’absence d’autres preuves

documentaires relatives à votre retour au Togo en janvier 2018 permettent donc au Commissariat

général de remettre en cause ce retour et, partant les problèmes que vous auriez rencontrés au pays ne

sont aucunement établi.

Mais encore, le Commissariat général n’aperçoit pas en quoi vous pouvez être une cible privilégiée pour

vos autorités nationales puisque vous avez certifié ne pas avoir participé à la manifestation de

l’opposition à Paris organisée par l’opposition de la diaspora togolaise, que vous avez déclaré n’avoir

jamais été membre/ sympathisante d’un parti politique, que vous n’avez jamais eu d’activités politiques

(que vous avez même refusé les propositions de votre patronne allant dans ce sens, ce qui ne lui pas

posé de problèmes), que vous n’avez jamais rencontré de problème dans votre vie au Togo, qu’aucun

membre de votre famille ne fait de la politique et qu’aucun d’entre eux n’a rencontré d’ennuis avec les

autorités (idem p.6, 8, 20 et 22). A cela s’ajoute, que quand bien même vous avez été de nombreuses

années une proche de [S. G.], vous ne présentez pas le profil d’une opposante (du simple fait de l’avoir

côtoyée près de 20 ans) et qui plus est vous n’aviez avec elle qu’un rapport employeur- employée .

Pour ces raisons, les craintes de persécutions que vous avez invoquées en cas de retour dans votre

pays d’origine ne sont pas fondées.

Ensuite, après lecture attentive de votre dossier VISA, il ressort également que l’ambassade de France

au Togo a informé vos autorités nationales de votre DPI en Belgique (voir farde informations des pays -

dossier VISA). L’Officier de protection vous a demandé si le simple fait que vos autorités nationales

soient au courant de cette DPI pourrait vous causer des problèmes en cas de retour, ce à quoi vous

avez répondu que pouvez être arrêtée, mais vous n’avez pas pu expliquer comment vous pouvez en

être certaine, si bien qu’il ne s’agit que d’une pure supposition de votre part (idem p.23). Mais encore,

vous n’êtes pas au courant de cas similaires aux vôtres, à savoir des togolais qui auraient été arrêtés à

leur retour en raison de leur procédure d’asile (idem p.23). S’ajoute à cela qu’il ressort des informations

objectives qu’il ne s’agit pas d’une infraction pénale : « Le nouveau code pénal de 2015 (loi n° 2015/10

du 24 novembre 2015) ne comporte aucune disposition incriminant le fait d’avoir demandé la protection

internationale à l’étranger.» (voir farde informations sur le pays – COI Focus Togo « Le retour des

demandeurs de protection internationale déboutés » 08/11/19). De plus, vous pouvez en cas de retour

bénéficier du soutien d’une agence spécialisée : « l’Agence de solidarité nationale (ASN) est une

structure publique qui vient en aide aux travailleurs migrants togolais de retour au pays, après avoir été

expulsés, et « en situation de précarité ». Lorsque l’agence est avertie de leur retour, elle « prévoit des

dispositifs à l’aéroport de Lomé ou aux postes de frontières terrestres pour leur accueil » » (idem). De

surcroît, il ressort de ces mêmes informations que «Aucun rapport international consulté par le Cedoca

et portant sur la situation des droits de l’homme au Togo ne fait mention d’éventuels problèmes

(détentions, mauvais traitements et torture), en cas de retour des demandeurs de protection

internationale, avec leurs autorités nationales.
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Interrogé sur cette question par le Cedoca, l’Office des étrangers n’a pas non plus connaissance de tels

problèmes. L’Organisation internationale pour les migrations précise toutefois que les personnes

retournées au Togo n’ont jusqu’à présent pas eu de problèmes avec leurs autorités nationales pour

autant qu’elles disposent des documents de voyage et qu’elles ne fassent pas l’objet d’une recherche

suite à un délit préalablement commis. » (idem). Le Commissariat général a consulté ses mêmes

sources documentaires (actualisées) afin de s’assurer qu’à la date de la prise décision la situation n’a

pas pu évoluer, mais il ne ressort pas des sources consultées des cas d’arrestation de personnes

togolais arrêtés à leur retour au Togo en raison de leur DPI.

Quant aux documents que vous avez déposés à l’appui de votre DPI, ils ne sont pas en mesure de

renverser le sens de la présente décision (voir farde documents – n°1 à 16).

En effet, votre dossier médical en France se contente de confirmer vos déclarations quant à votre

présence dans ce pays en novembre 2017 (et les soins qui vous ont été prodigués).

La lettre manuscrite rédigée par votre tante (datée du 12-08-19) et la copie de sa carte d’identité, dans

la laquelle elle relate les évènements survenus après votre départ ne possède qu’un force probante très

limitée étant donné qu’il s’agit d’un témoignage d’une personne de votre famille non vérifiable et que les

évènements qu’elle décrit surviendraient après des faits remis en cause supra.

L’acte de décès de votre mère et le faire-part officiel concernant son décès se contentent d’attester de

son décès mais n’apportent aucun élément permettant de corroborer vos déclarations selon lesquelles

sa mort résulterait d’une arrestation survenue en raison de vos problèmes personnels (qui rappelons-le

ont été remis en cause dans la présente analyse).

Les trois copies de photographies de l’intronisation en tant que chef traditionnel (en 2011) du mari de

[S.G.] se contentent d’apporter un début de preuve des liens qui vous unissent et qui ne sont pas remis

en cause par le Commissariat général.

Votre attestation de prise en charge (pour votre demande de visa français) rédigée par le chef du

président de la république en date du 23 juin 2017 et votre attestation d’accueil et d’hébergement (pour

votre demande de visa français) rédigée par (l’ex) ambassadeur du Togo en France en date du 23 juin

2017 se contentent de confirmer que vous avez fait des démarches afin d’obtenir un visa pour la

France.

Votre passeport original attestent votre identité et votre nationalité, éléments nullement remis en cause

dans la présente analyse.

Les enveloppes provenant du Togo apportent un début de preuve que vous avez reçu des documents

originaux en provenance de ce pays.

Votre carnet de facture apportent également un début de preuve quant aux commandes que [S.G.] vous

a passées.

Une « impression réponse émulateur »(reprenant des données relatives à des vols d’Air-France en

octobre et novembre) n’apportent aucun élément probant établissant votre retour au Togo en janvier

2018.

Votre billet SNCF à votre nom portant sur un voyage entre la gare de Paris Montparnasse à la gare de

Bordeaux Saint-Jean en date du 05/11 (2017) atteste uniquement de votre déplacement entre ces deux

villes à ces dates, point non remis en cause également.

Quant à votre carte d’embarquement d’un vol Air France de Lomé – Bordeaux en date des 14 et 15

octobre 2017 et une carte d’embarquement d’un vol Air-France de Bordeaux – Lomé en date du 28

janvier 2018, ils ne permettent pas d’attester de votre présence au Togo entre janvier et mai 2018 pour

les raisons invoquées supra.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un

« recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à

l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en

assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).
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2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin,

dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de

ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. La requête introductive d’instance

3.1 Dans son recours introductif d’instance, la requérante confirme pour l’essentiel les faits tels qu’ils

sont exposés dans la décision attaquée.

3.2 La requérante invoque la violation « des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers » et la violation « de

l’obligation de motivation matérielle, principe générale de bonne administration ».

3.3. Il conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.4. En termes de dispositif, le requérant demande au Conseil « de reformer la décision du CGRA et de

lui reconnaitre le statut de refugiée comme stipule dans l’article 48/3 de la loi de 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. Ou, subsidiairement, lui

accorder la protection subsidiaire comme stipule dans l’article 48/4 de la loi de 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. Ou, de manière sub-

subsidiaire, annuler la décision attaque du CGRA, comme stipule dans article 39/2, § 1, 2° de la loi de

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, parce qu’il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à

la confirmation ou la reformation visée sans qu’il soit procède a des mesures d’instruction

complémentaire ».

4. Nouvelles pièces

4.1. En annexe à sa requête, la requérante dépose une série de documents :

- la copie d’un « boarding pass » à son nom ;

- la copie d’un document établi par une agence de voyage

4.2. Par le biais d’une note complémentaire datée du 30 janvier 2020, la requérante dépose la copie
d’un document médical établi à Lomé le 8 février 2018.

4.3. Lors de l’audience du 13 octobre 2020, la requérante dépose une note complémentaire comprenant
une série de documents :

- un courrier de H. A., ainsi que la copie de sa carte d’identité ;

- une photographie ;

- une feuille de prescription d’analyse au nom de H. A. ;

- une ordonnance médicale au nom de H. A ;

- un « cahier de santé » au nom de H. A. ;

- Quatre radiographies ;

- Deux enveloppes.

4.4. Le dépôt de ces documents est conforme aux conditions de l'article 39/76 de la loi du 15 décembre
1980 et sont pris en considération par le Conseil.

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :
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« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. La Commissaire adjointe refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante pour différents

motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.3. La requérante conteste en substance la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait de l’espèce et des documents produits par elle.

5.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits invoqués -et plus particulièrement sur la réalité de son retour au Togo en janvier

2018-, et, partant, de la crainte alléguée par la requérante.

5.5. En l’espèce, le Conseil estime que les motifs avancés dans l’acte attaqué ne permettent pas de

remettre en cause la crédibilité des déclarations produites par la requérante à l’appui de sa demande de

protection internationale et considère en outre qu’il ne détient pas suffisamment d’éléments pour lui

permettre de statuer en pleine connaissance de cause.

5.6. Ainsi, le Conseil constate que la partie défenderesse fonde l’essentiel de sa motivation sur le fait

que la requérante n’est pas retournée au Togo en janvier 2018 pour remettre en cause la crédibilité

générale de son récit. Or, le Conseil estime que ces motifs ne suffisent pas à remettre en cause la

réalité du retour de la requérante au Togo en janvier 2018. Le Conseil constate par ailleurs que la

requérante dépose de nouveaux documents au dossier de procédure afin d’attester de son séjour au

Togo entre le 28 janvier 2018 et le 4 mai 2018.

5.7. Par ailleurs, le Conseil constate qu’il ressort du courrier de l’ambassade de France au Togo au chef
de cabinet de la Présidence de la République (togolaise) daté du 22 août 2018 que les autorités
françaises ont averti les autorités togolaises du fait que la requérante avait introduit une demande de
protection internationale en Belgique. La partie défenderesse estime, notamment sur base d’informations
dont elle dispose, que la requérante n’a pas de crainte en tant que demandeur de protection
internationale débouté en cas de retour dans son pays. Or, alors que la partie défenderesse se réfère
dans sa motivation au « COI Focus Togo « le retour des demandeurs de protection internationale
déboutés » du 8 novembre 2019, elle joint au dossier administratif le document « COI Focus Togo « le
retour des demandeurs de protection internationale déboutés » du 8 novembre 2018 ». Par ailleurs, la
motivation précise que «Le Commissariat général a consulté ses mêmes sources documentaires
(actualisées) afin de s’assurer qu’à la date de la prise décision la situation n’a pas pu évoluer, mais il ne
ressort pas des sources consultées des cas d’arrestation de personnes togolais arrêtés à leur retour au
Togo en raison de leur DPI », sans toutefois joindre cette actualisation au dossier administratif.

Le Conseil s’estime dès lors dans l’impossibilité d’évaluer avec précision la situation, ne disposant pas
de documentation suffisamment actuelle.

A cet égard et par analogie, le Conseil rappelle l’arrêt n° 188.607 du 8 décembre 2008 du Conseil d’Etat

duquel il ressort que « le document versé au dossier administratif par la partie adverse (document
CEDOCA) renseigne sur la situation dans le sud-est de la Turquie au 26 octobre 2006, alors que la
décision attaquée est datée du 26 avril 2007. L’on constate qu’une période de six mois s’est écoulée
entre ces deux documents. Compte tenu du caractère évolutif des conditions de sécurité dans les

régions affectées par des conflits armés, il y a lieu de considérer que le document versé au dossier par
la partie adverse ne répond pas aux conditions de mise à jour que l’on peut légitimement attendre de ce
type de document ».

5.8. Le Conseil ne disposant, pour sa part, d’aucun pouvoir d’instruction, il ne peut pas lui-même

récolter des informations précises relatives aux considérations et aux questions développées supra.

5.9. Partant, il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des

mesures d'instruction complémentaires.
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Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points suivants, étant

entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à

l’établissement des faits :

 Verser des informations actuelles concernant le sort des demandeurs de protection

internationales en cas de retour au Togo

 Evaluer l’incidence du courrier de l’ambassade de France au Togo au chef de cabinet de la

Présidence de la République (togolaise), qui informe les autorités les autorités togolaises de la

demande de protection internationale de la requérante en Belgique, sur la crainte de la

requérante en cas de retour dans son pays.

 Analyser les documents déposés par la partie requérante au vu de sa situation spécifique.

5.10. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la

loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instruction nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent

arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 25 novembre 2019 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt octobre deux mille vingt par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


